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L’exploitation pétrolière 
dans la zone d’Agadem

Au mois de juin passé, le Niger a signé 
avec la Société Nationale Chinoise 
d’Exploitation Minière, une convention 
d’exploitation pétrolière dans la 
zone d’Agadem, partie intégrante de 
l’Aire Protégée proposée par le projet 
Antilopes Sahélo Sahariennes.

Dans la même convention, il est prévu 
lõimplantation dõune rafþnerie dans 
les environs de la ville de Zinder ainsi 
qu’un système d’acheminement du 
pétrole par pipeline qui traversera de 
part en part la future réserve.

Etant donn® la fragilit® de la ÿore et 
la faune dans cette région désertique, 
cette exploitation risque d’avoir un 
impact relativement important sur 
ces éléments. Conscient également 
de la manne que cette activité peut 
apporter au Niger, le projet ASS 
souhaite vivement pouvoir travailler 
en collaboration étroite avec les 
responsables de l’exploitation 
p®troli¯re aþn de minimiser les 
impacts négatifs que cette dernière 
pourrait générer dans cette partie du 
Niger.

Ibrahim Madougou
Coordinateur National

Quand 
 Termit Tin Toumma 
               fait débat

La mise en place de la Réserve Nationale Naturelle 
de Termit et de Tin Toumma s’insère dans une 
d®marche participative active aþn de sõappuyer 
sur les décisions des acteurs locaux pour envisager 
une gestion du patrimoine naturel remarquable de 
la région. Premier en la matière, un dîner débat a 
convié autour d’une table décideurs et acteurs pour 
échanger sur les grandes lignes de cette future aire 
protégée.
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Le Projet Antilopes Sahélo-Sahariennes 
(ASS) a organisé, un dîner-débat a Tahoua 
le 14 mai 2008, en marge de la réunion 
annuelle des cadres centraux, régionaux 
et départementaux du Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte Contre la 
D®sertiþcation (ME/LCD).

Cette réunion a vu la participation d’une 
quarantaine de personnes composée 
des hauts cadres du ME/LCD, des 
représentants de l’Université Abdou 
Moumouni de Niamey, du Ministère chargé 
des hydrocarbures, du Commandant de 
Zone de Tahoua, certains partenaires et 
des maires des communes concernées 
par le classement à savoir Fachi, Tesker, 
N’Gourti, Bilma, et N’Guigmi.

L’objectif du dîner-débat était 
d’informer dans un premier temps, les 
participants au processus de classement 
et dans un second temps de recueillir 
leurs suggestions à travers un débat 
constructif

Deux exposés majeurs ont été présentés : 
le premier par le Directeur de la faune et 
chasse, a porté sur l’espace d’application 
de l’avant projet de décret de classement 
et a mis en exergue les points saillants 
suivants : l’objectif principal du 
classement, les objectifs de gestion, les 

raisons qui ont conduit au classement, la 
procédure de classement etc. 

Le deuxième par la directrice de 
la l®gislation du ME/LCD a port® 
principalement sur les effets juridiques 
du classement.

RRappelons que la démarche utilisée 
par le projet est participative et 
ascendante, c’est-à-dire qu’il s’agit de 
tenir compte des préoccupations et des 
choix émis par les populations de la zone 
puis les combiner avec les impératifs 
de conservation et de gestion du site 
pour ensuite les faire accepter par les 
autorités politiques.

Ce fut aussi l’occasion d’expliquer que 
l’une des tâches importantes dans le cadre 
de la mise en place de la réserve, est de 
d®þnir les limites de lõaire reposant sur 
des critères solides quant à la distribution 
des ressources remarquables qui font 
de cette zone une entité particulière 
à protéger. Ces limites se basent tout 
d’abord sur l’aspect écologique de la 
zone, puis sur l’environnement humain 
et ses activités. 

Au niveau écologique, les parties les 
mieux conservées de la zone d’étude ont 
été parcourues. Les limites telles qu’elles 

sont proposées dans le document de décret 
(10 millions dõhectares environ) reÿ¯tent 
une cohérence environnementale et 
anthropique.

Les limites choisies répondent donc 
à un besoin précis permettant le 
fonctionnement de l’écosystème et 
assurant notamment le maintien des 
populations remarquables de faune 
de la région, mais elles correspondent 
également à une cohérence au niveau 
des activités humaines.

Les populations résidant au sein des 
limites proposées, ont toutes un 
mode de vie basé sur le pastoralisme 
camelin. Ce mode de vie, compatible à 
l’heure actuelle avec la présence de la 
faune sauvage, répond à une certaine 
cohérence au niveau spatial qui est 
assurée par les limites telles qu’elles 
sont proposées. Il est important de 
rappeler que les populations locales ont 
particip® ¨ la r®ÿexion pour lõ®laboration 
des limites au cours de l’atelier de Dolé. 
0n sait que la zone contient aussi des 
concessions pétrolières prometteuses. Il 
s’agit dans ce cas de créer les conditions 
d’une exploitation propre c’est-à-dire 
écologiquement viable à travers une 
approche multi-acteurs.

Débat sur le classement de la Réserve 
Naturelle de l’Aire de Termit-Tin Toumma

A la Une



Une espèce

Le mouÿon ¨ 
manchette
Ammotragus lervia

Apparenté à un bouc avec un cornage très 
développé recourbé vers l’arrière (60-85 
cm), ce capriné est un véritable habitant 
du massif de Termit. Les mouÿons 
évoluent la plupart du temps en petit 
groupe (1 à 5 individus) mais demeurent 
particuli¯rement difþciles ¨ observer 
en raison de leur robe brune roussâtre 
qui leur assure un camouÿage garanti 
lorsqu’ils évoluent dans le massif.

Remarquablement agiles sur les cailloux et 
les crêtes, ces animaux restent cantonnés 
la plupart du temps dans la zone rocheuse 
du massif qui leur procurent un refuge 
vis-à-vis des prédateurs potentiels, en 
l’occurrence et avant tout l’Homme qui 
apprécie tout particulièrement cette 
viande, considérée comme un mets de 
choix chez les populations Toubous et 
Touaregs. Les mouÿons fr®quentent 
également les oueds du crépuscule à 
lõaube aþn dõ°tre moins vuln®rables. 

Ils peuvent trouver dans cet habitat les 
éléments nutritifs dont ils ont besoins. Ces 
animaux sont herbivores et se nourrissent 
à la fois des herbacées mais aussi des 
arbres et arbustes dont les feuilles, ÿeurs 
et gousses, d’Acacia notamment, sont 
tr¯s recherch®es. Les mouÿons du Termit 
peuvent se passer de boire pendant de 
très longues périodes car le massif ne 
possède pas de gueltas permanentes 
comme dans l’Aïr. Les melons sauvages 
(Citrullus colocynthis) riches en eau 
représentent alors un élément essentiel 
dans leur régime alimentaire.

Les mouÿons de Termit sont peu 
nombreux, on estime leur population à 
une centaine d’individus et demeurent 
donc très vulnérables à toute sorte 
de perturbation extérieure. La chasse 
générée par les populations locales 
représente réellement le plus grand 
danger à la survie de cette population 
tout à fait unique car isolée des autres 
populations de mouÿons connues au Niger, 
à savoir celles de l’Aïr (probablement 
la population la plus importante) et du 
Djado (quelques individus isolés).

Homme & faune sauvage

Conÿit avec les 
prédateur
Le conÿit Homme / faune sauvage ou 
plut¹t Homme / pr®dateur est un probl¯me 
préoccupant pour le projet ASS. En effet la 
zone de Termit – Tin Toumma possède une 
grande variété de petits et moyens carnivores 
sympatriques (le Guépard du Sahara, le 
Fennec, le Ratel, la Genette commune, 
l’Hyène rayée le Lynx africain, le Chat des 
sables, le Chat sauvage africain, le Chacal 
doré, le Renard pâle et le Renard de Rüppell). 
Le conÿit r®sulte de la pr®dation sur les petits 
ruminants et les chamelons très souvent 
rapportés par les pasteurs. Le chacal doré et 
la hyène rayée sont souvent mis à l’index. 

Les causes de cette prédation sont dues 
en grande partie à la divagation, en 
particulier la nuit, des animaux tels que 
les chèvres et les moutons qui sont des 
proies faciles pour les prédateurs mais 
aussi à la diminution de l’effectif de 
proies sauvages telles que les gazelles 
voire même leur disparition. Le premier 
recours des pasteurs est l’utilisation de 
la strychnine pour anéantir le chacal et la 

hyène. L’utilisation de ce poison bien que 
facile est écologiquement dangereuse car 
elle ne tient pas compte de la complexité 
de la chaine alimentaire. C’est ainsi qu’il 
génère de dégâts collatéraux, faisant 
beaucoup de victimes innocentes. C’est le 
cas des vautours qui sont des « nettoyeurs 
» tels que l’oricou, le vautour de Rüppell, 
le percnoptère d’Egypte et bien d’autres. 
Actuellement la population de ces 
indicateurs de l’état de l’environnement 
a drastiquement baissé dans la zone. 
C’est aussi le cas de tous les autres petits 
carnivores précités. Cette situation 
est d’autant très préoccupante que le 
projet à récemment dépêché un agent en 
formation en Namibie, pays expérimenté 
en matière de dénouement dans les 
conÿits Homme et faune sauvage.

 En attendant les résultats d’analyses plus 
poussées qui seront le fruit d’un projet 
annexe portant sur les petits carnivores, 
l’une des solutions préconisée par les 
experts du projet est de renforcer la 
vigilance notamment auprès des petits 
ruminants en les mettant par exemple la 
nuit venue dans des enclos à proximités 
des tentes.

Plus d’informations sur le site www.ass-niger.org

Informations

Poids : 100-140 kg ˆ et 40-45 kg ˅
Taille : 0,75 – 1 mètre au garrot.
Gestation : 5 à 5 mois et demi 

Sources : Le Berre, 1990.

Chacal doré - Canis aureus

Hyène rayée - Hyaena hyaena




